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REGLEMENT DE CONSULTATION 

   
MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX      

AMENAGEMENT D’UNE AGENCE BANCAIRE et PRET-SUR-GAGES A PUGET SUR ARGENS. 
 

            POUVOIR ADJUDICATEUR : CREDIT MUNICIPAL DE TOULON  REPRESENTE PAR : LE DIRECTEUR GENERAL DU CREDIT MUNICIPAL        Remise des offres :  le VENDREDI 08 SEPTEMBRE 2017 
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Article 1 : objet de la consultation La présente consultation concerne  L’aménagement de locaux existants en une agence bancaire et une agence Prêts sur gages, incluant des travaux en façade permettant l’installation d’enseignes.  Un premier appel d’offre a été lancé courant  juillet 2017. Certains lots sont restés infructueux d’où le lancement de ce 2ème appel d’offre. Les CCTP des lots attribués pourront à la demande des entreprises être envoyés. La demande devra être faite au Maître d’œuvre  à l’adresse mail suivante : hduquesnois@impact-agencement.fr   Décomposition en 14 lots  Durée des travaux : 8 semaines (suivant planning préparation joint à l’AO) Démarrage prévisionnel : le jeudi 28/09/17  Lieux d’exécution :  Les travaux se situent à l’adresse suivante :    Espaces 6 et 7 Les basses Vernèdes 83480 Puget sur Argens.   Le coût prévisionnel provisoire (Co) des travaux est égal à 410.000 euros TTC.  Article 2 : Forme du marché. Le présent marché est un marché passé selon la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions de l’article 27 du Décret n°2016-360 du 25 Mars 2016.  Décomposition de la consultation : - Les prestations sont réparties en 14 lots : 
o LOT 01 – SERRURIE 
o LOT 02 – CLOISON-DOUBLAGE- FAUX PLAFOND 
o LOT 03 – BLINDAGE METALLERIE 
o LOT 04 – REVETEMENTS DE SOLS 
o LOT 05- CF0 / CFA 
o LOT 06 – CVC –VMC- PLOMBERIE 
o LOT 07 – SECURITE INCENDIE 
o LOT 08 – PEINTURE –REVETEMENT 
o LOT 09 – MENUISERIE BOIS 
o LOT 10 – MOBILIER 
o LOT 11 – ENSEIGNE VITROPHANIE 
o LOT 12 – STORE 
o LOT 13 – CLOISONS DEMONTABLES 
o LOT 14 – NETTOYAGE  Les lots barrés sont attribués lors du premier appel d’offre  Chaque lot fera l’objet d’un marché Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots, ou plusieurs lots.  Article 3 : Groupement d’opérateurs économiques En application de l’article 45 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, les opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement d’entreprises, de groupement solidaire ou de groupement conjoint sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence. 
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Dans le cadre de groupement, l’un des  prestataires membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis à vis du représentant du pouvoir adjudicateur et coordonne les prestations des membres du groupement. Les candidatures et les offres sont signées par l’ensemble des entreprises groupées, soit par l’un des opérateurs économiques membres du groupement désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade le a passation du marché.  Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché.  Dans ce cas, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter.  Article 4 : Sous traitance. La sous-traitance n’est pas acceptée.  Article 5 : Variantes Le dossier de consultation comporte une solution de base. Cependant, le pouvoir adjudicateur accepte des variantes.   Article 6 : Délai d’exécution et d’achèvement.  Suivant planning préparation et planning travaux joint à l’AO  Date de démarrage travaux : Le 28/09/17 Date de réception des travaux le vendredi 24/11/17  Article 7 : Les intervenants :  - Maîtrise d’œuvre :  
o IMPACT AGENCEMENT 1140 rue Ampère CS80544 – 13594 AIX-EN-PROVENCE Tél 04.42.63.39.75 – Fax 04.42.92.11.78 Courriel : hduquesnois@impact-agencement.fr et sandrine.bordas@impact-agencement.fr  - Contrôle technique :   Non défini  - Sécurité et protection de la santé des travailleurs Sans objet   Article 8 : Modification du dossier de consultation. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les concurrents devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l’étude du dossier par les concurrents, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.  Article 9 : Délai de validité des offres. Les candidats sont liés par les offres qu’ils ont déposés jusqu’à l’expiration de leur délai de validité. Ils ne peuvent donc ni les retirer ni leur substituer d e nouvelles pendant ce délai.  
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La date de départ de ce délai est la date limite de réception des offres. Il est de l’ordre de 120 jours.   Article 10 : Modification des cahiers des charges Les concurrents n’ont pas à apporter de modifications aux Cahiers des Charges.  Article 10 : visite du site où auront lieu les travaux Une visite du site est obligatoire. L’offre d’un candidat qui n’a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière.  Les conditions des visites sont les suivantes : - Une visite sur site est prévue avec Mr HADRI Architecte DPLG de la société IMPACT AGENCEMENT : port 06 73 73 83 12 ; courriel chakib.hadri@impact-agencement.fr  - Une feuille de présence vous sera présenté lors de la visite. - La visite sera définie en fonction des demandes.  Article 11 : Modalités de règlement des factures. 11.1 Etablissement des factures. Le titulaire adressera au client ses factures établies en trois exemplaires. Elles  comporteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  
- le numéro de marché 
- le nom et l’adresse du créancier 
- le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement.  Le comptable assignataire est L’AGENT COMPTABLE DU CREDIT MUNICIPAL DE TOULON  11.2 Modalités de paiement Le Crédit Municipal, établissement public se libérera des sommes dues au titre du marché par mandats administratifs.    11.3 : Délai global de paiement Le paiement s’effectue suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à l’article 96 du Code des marchés publics et selon les dispositions du décret n° 2002-232 du      21 février 2002 relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement dans les marchés publics. Ainsi le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours.   Le point de départ du délai global de paiement des acomptes est la date de réception de la facture par l’administration. Ces dates sont constatées par le Crédit Municipal de Toulon. A défaut, c’est la date de la facture augmentée de deux jours qui est retenue.   Le délai global de paiement peut être suspendu une fois par l’ordonnateur après ordonnancement. Cette suspension fait l’objet d’une notification au titulaire précisant les raisons qui s’opposent au paiement et les pièces à fournir ou à compléter. A compter de la réception de la totalité des justificatifs demandés, le nouveau délai global de paiement est soit de 30 jours soit égal au solde restant à courir à la date de suspension si celui-ci est supérieur à 30 jours.   A défaut de paiement dans un délai de 30 jours, les intérêts moratoires sont dus.  Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de 2 points.     
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        Article 12 : Contenu du dossier de consultation Le dossier de consultation est constitué des pièces suivantes :  
 Pièce n°1 – Liste des pièces 
 Pièce n°2 – Règlement de consultation 
 Pièce n°3 – C.C.A.P. – Conditions Particulières et Conditions Générales 
 Pièce n°4 – Acte d’engagement 
 Pièce n°5 - C.C.T.P. LOT 00 Prescriptions Communes 
 Pièce n°6  -  Dossiers de plans 
 Pièce n°7 -  Les CCTP des 14 lots 
 Pièce n°8 – Planning travaux  
 Pièce n°9 - Dossier DPGF (fichiers XL)  

  Article 13 : Modalité de retrait des dossiers de candidatures. Le dossier de consultation peut-être 
 retiré à l’adresse suivante : Crédit Municipal de Toulon Place Besagne BAT A 83000 Toulon ou 
 sur le site du Crédit Municipal de TOULON cmt-banque.fr 
 demandé à l’adresse électronique suivante :  gilles.fabre@cmt-banque.fr  Article 14 : Renseignements complémentaires  Pour tous renseignements complémentaires concernant le marché, les candidats peuvent s’adresser  à la société IMPACT AGENCEMENT, par mail  hduquesnois@impact-agencement.fr sandrine.bordas@impact-agencement.fr chakib.hadri@impact-agencement.fr  Mettre systématiquement les 3 adresses ci-dessus     Article 15 : Présentation des candidatures et des offres. 
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15.1 Compétences exigées. Le candidat qui se présente à titre individuel ou sous la forme d’un groupement, devra disposer des compétences suivantes en:  
 Expérience en aménagement intérieur (rétail,bancaire)     Article 16 :  Contenu du dossier de candidature  
 Lettre de candidature sous la forme dernière version DC1 ou de tout document libre sur papier à en-tête, daté et signé par le candidat individuel ou en cas de groupement par l’ensemble de ses membres. 
 Déclaration du candidat ou du membre de groupement (DC2). 
 Déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles 45 et 48 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 conformément aux articles 44 à 54 du décret 2016-3660 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
 Acte d’engagement (ATTRI1) 
 Attestation d’assurance « décennale » et « responsabilité civile professionnelle ». 
 Documents permettant d’apprécier la capacité économique et financière Déclaration concernant le chiffre d’affaires global des trois derniers exercices. 
 Un dossier  permettant d’apprécier les moyens, qualités et capacités des candidats présentés de la manière suivante : Une affiche de format A3 présentant les références significatives des candidats Une liste de format A4 précisant les références détaillées récentes (objet, lieu, état d’avancement ou date de livraison,, maître d’ouvrage, montant des travaux, mission réalisée par le candidat en précisant 2 ou 3 opérations significatives du travail de l’équipe pouvant être visitée par le maître d’ouvrage avec coordonnées des contacts) 
 Tout document jugé utile par le candidat   Article 17 : Dépôt des offres.  

Les candidatures devront être transmises sous format papier dans une enveloppe sur laquelle seront portées les mentions suivantes : APPEL d’OFFRE PUGET. « ne pas ouvrir ».  
 Par courrier avec accusé de réception à l’adresse suivante : Crédit Municipal de Toulon Place BESAGNE bat A 83000 Toulon 
 Ou déposée à la même adresse contre remise d’un justificatif par le Crédit Municipal valant preuve de dépôt.  La date et l’heure limites de remise des offres sont fixées au 08 SEPTEMRE à 16 heures   Article 18 : Jugement des offres et attribution du marché Les candidatures seront examinées au regard des critères de recevabilité et/ou des niveaux minimaux de capacités suivants :. 

 Référence professionnelle et capacité technique des candidats 
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 Capacité économique et financière     18.1 Critères d’attribution Le Pouvoir Adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants : 
 Valeur technique (55 points) appréciée au travers de la note méthodologique comme suit :  

o  Adéquation des capacités techniques et professionnelles présentées avec les caractéristiques de l’opération (35 points) 
o Degré d’expérience (20 points) 

 Coût des honoraires sur la globalité de la mission (45 points).  18.2 Attribution du marché Les offres sont classées en fonction du total des scores obtenus à l’issue de l’analyse des deux critères. L’offre obtenant le score total le plus élevé est l’offre économiquement la plus avantageuse au sens des marchés publics et retenue par la personne attributaire du marché.  Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées dans ce détail  estimatif seront également rectifiées pour être en concordance avec l’acte d’engagement et le montant ainsi rectifié sera pris en considération pour l’exécution des prestations.  Il sera demandé au candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché, à moins qu’il ne les ait déjà fournies, les pièces énoncées à l’article 45 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 à savoir : 
 Les attestations et certificats fournis par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations sociales et fiscales. Si le candidat est dans l’incapacité de produire les attestations et certificats mentionnés à l’article 45 ci-dessus sus visé, son offre sera rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat sera prononcée par la personne attributaire des marchés. Cette dernière présentera la même demande au candidat suivant dans le classement des offres.  A tout moment le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  Article 19 : Pouvoir adjudicateur Le pouvoir adjudicateur signataire du marché est le Directeur Général du Crédit Municipal de TOULON.  Article 20 : Comptable assignataire Le comptable assignataire est l’Agent Comptable du Crédit Municipal de TOULON.  Article 21 : Litiges En cas de litige dans l’exécution du présent marché, la juridiction compétente sera le tribunal administratif de Toulon.  


